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La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des agents 
comptables des établissements publics nationaux, des budgets annexes et des comptes de 
commerce, la circulaire budget no B-68-91/75 . Fonction Publique FP/7 n° 1.765 en date du 
5 mars 1991 relative à la mise en oeuvre de la Contribution Sociale Généralisée (C.S.G.) à 
l'égard des rémunérations des personnels de l'Etat (annexe n• 1). 

Par ailleurs, Il est rappelé que la contribution sociale généralisée doit être 
comptabilisée au crédit d'une subdivision libre du compte 437, intitulée à cet effet "Autres 
organismes sociaux - CSG". 

Pour les établissements publics nationaux appliquant l'instruction M 9-1, cette 
subdivision sera le compte 4373. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur chargé de la Sous-Direction D 

Hervé CHAZEAU 
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Annexe n• 1 

91-L7S-68-LA-MLP 

~!ThlSTERE DE L'ECONOMIE, 

DES FINANCES ET DU BUDGET 

Direction du Budget 
N" B - 6B - 91/75 

~1STERE DE LA FONcriON PUBLIQUE 

ET DES REFOR:.\fES ADM.L'.,'ISTR.A TIVES 

i·W·HSTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ET DES REFORf-1E5__~D_f'1l~ISTRATIVES LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE LA 

FONCTION PUBLIQUES ET DES 
REFO~~S ADMINISTRATIVES, DLrection générale de l'adm1nistrat1on 

et de la fonct1on publ1que 

p.j. 

FP/7 N° 1765 

àu 0 5 KUS 9.:11 

LE MINISTRE DELEGUE AU BUDGET. 

A 

MESDAMES ET MESSIEI'JRS LES MI NISTRES 
ET SECRETAIRES D'ETAT 

Objet Circulaire relative à la mise en oeuvre de la co.ntribution 

sociale généralisée à l'égard des rémunérations des personnels 

de l'Etat. 

La présente circulaire a pour objet de prée; ise r à 1' égard des 

rémunérations des persdnnels de l'Etat les dispositions prévues par : 

- la loi de finances n" 90-1168/ du 29 décembre 1990 (JO du 

30 décembre 1990) instituant une contribution sociale g~r.alisée (CSG) 

.à compter du 1er février 1991 ; 

- la loi n· 91-73/du 18 janvier 199l (JO du 20 janvier 1991) 

instaurant une remise forfaitaire sur les cotisations vieillesse et le décret 

n° 9l-l89~u 21 février 1991 pris pour son application (JO cu 23 fév r 1er 1991) 

- la circulaire du 16 janvier 1991/ (JO du 17 janvier 1991) 

relative à la mise en oeuvre de la contribution sociale généralisée ; 

- la circulaire du 

relative aux modifications 

1er janvier 1991. 

I - Assiette de la CSG 

Ll - Rappel 

25 janvier 1991 /(JO 

des charges assises 
du 

sur 
27 janvier 1991) 
les salaires au 

La contribution sociale généralisée est un impôt assis sur les 

revenus d'ac~ivité et sur les revenus de remplacement perçus à compter 

du 1er février 1991 et auquel sont assujetties les personnes physiques 

domiciliées en France. 

1 . . • 
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1.1.1 - P:incioes d'assujettisse~e~t 

La CSG est applicable en France métropolitaine et dans les DOH. 

Toutefois, les agents détachés à l'étranger, dans un TOH ou dans les 

collectivités territoriales de Hayatte ou de Saint-Pierre et Hiquelon 

seront assujettis A la CSG s'ils sont réputés être domiciliés en France 

pour l'application de l'impôt sur le revenu. 

L'assiette de la CSG doit être définie par référence aux règles 

prévues à l'article L 242-1 du code de la Sécurité Sociale . 

Les primes et indemnités diverses, quelle que sait leur dénomi­

nation, ainsi que les avantages en nature et en espèces entrent dans 

l'assiette de la CSG dès lors qu'ils ont le caractère d'un complément de 

traitement (sommes perçues à l'occasion ou en contrepartie du travail). 

Pour l'application de ces principes, on doit en pratique 

considérer que sont assujettis à la CSG : 

- les primes et indemnités qui entrent dans le champ d'applica­

tion de l'impôt sur le revenu (supplément familial de traitement et 

indemnité de résidence : prime de rendement : indemnités de fonctions et 

de technicité .•. ). 

- les primes et inderrn'lités qui sans être des allocations 

forfaitaires pour frais au sens de l'article 811° ci.J cade général des 

imp9ts sont exonérées de l'1mpôt sur le revenu en vertu de dispositions 

fiscales favorables particulières (les indemnités pour charges 

111ilitaires, l'indemnité de responsabilité, les remises sur obligations 

cautionnées et les remises ou co~m~issions sur place111ent versées aux 

comptables, l'indemnité compensatoire pour frais de transports instituée 

pour les agents de l'Etat en Corse ... ). 

- de même, les dispositions fiscales d'exonérations instituées 

en matière d'impôt sur le revenu pour les fonctionnaires en poste à 

l'étranger dont la rémunération est imposable en France ne sont pas 

applicables à la CSG. Ceux-ci sont donc assujettis à la CSG sur la 

totalité des sommes qui leur sont versées. 

f ••• 
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COMPTABILITE PUBUQUE 

INSTRUCTION 
No 91-52-M9 

du 17 avril 1991 

Le montane des avantages en nature, autres que la nour:iture et 

le logement est déte~iné dans tous le~ cas d'après la valeur réelle , 

1.1.2 - Cas d'exonération (cf a~~exe l) 

Les remboursements de frais et les allocations forfaitaires pour 

frais utilisé~ conformément à leur objet ne sont pas taxables (notamme!'lt 

les frais de déplacement alloués en application des décrets suivants : 

O. n· 78-1149 du 7 décembre 1978 ; o. n• ·ae-416 du 12 mars 1986 

modifié ; O. n• 89-271 du lZ avril 1999 ; O. n• 90-437 du 2S mai 1990). 

Les prestations familiales légales, l'aide l la famille pour 

l'emploi d'une assistante maternèlle agréée l!t l'allocation de garde 

d'enfant à domicile sont également exoné:ées. !1 en est de même de 

l'aide personnalisée au logement. 

Les prestations sociales facultatives versées l titre de secours 

ou liées directement aux activités sociales et culturelles sont 

également exonérées (sauf les chèques vacances). 

Il est précisé que les émoluments statutaires versés par l'Etat 

en cas de maladie ou de maternité sont taxables de la CSG. 

Toutefois, lorsque l'agent -généralement l l'expiration des 

droite statutaires- bénéficie d'indemnités journalières (ou de 

compléments. d'indemnité) versées au titre du régime spécial (ou de la 

coordination en matière de sécurité soçiale} dans les conditions de la 

réglementation applicable aux assu_rés du régime g·énéral, ces revenus 

sont exonérés de la CSG. 

Il s'agit notamment 

- des prestations en espèces versées en application de 

l'article D 712-12 du code de la sécurité sociàle dans les cas de 

disponibilité d'office (ou de congé sans traitement pour maladie du 

stagiaire} ; 

- des majorations pour enhnts à charge versées dans certains 

cas à partir du 31ème jo~r d'arrêt ; 

/ ... 
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- ces prestations d • invalidi:é allouées en applicatio:l de l'article D 712-13 du code de la sécurité sociale ou des ailoca::.ions d'invalidité temporaire attribuées aux stagiair~s ; 

- des prestations en espèces versées au titre ée la coord!r:a::.icn entre le rég!_r:~e général et les rég:..=:es SiJéCiaux (ar:. . D. 172-1 et 
suivants du Code de la sécurité sociale). 

1.1.3 - Abattement au titre des frais orofessionnels 

Dans tous les cas, l'assiette de la CSG est. égale au mcr:::.anc. brut ëes sc~es versées après déduction d'un abattement for:aitai:: de 5 ! au titre èes frais professionnels. 

Le montant de la CSG est égal à l,l Z de l'ass!ette a.:.nsi définie. 

1.2 - Seuils 

1.2.1- Contri~ution . de solidarité de 1 Z 

Pour le calcul de la contribution de solidarité de l I la CSG n'est. pas déductible de la rémunération brute. 

Parallèlement à lVinstauration de la CSG, le seuil d'exonération de la contribution de solidarité est fixé par rt!férence à l'indice majoré ill (indice brut 256) à compter du 1er février 1991. 

En conséquence seront exonérés de la contribution de solidarité de 1 : les agents dont le salai~e mens~el net est inférieur au traite:::ent mensuel brut afférent à l'indice .majoré 2S9. 

Le salaire mensuel net comprend le salaire de base mensuel br~t augmenté de l'indemnité de résidence et d! .. ::linué des cotisations de 
sécuri~é sociale obligatoires, des prélèvemen:s pour pension ccmpte tenu de la re::~ise forfaitaire de 42. F et des p:-élèvernents au profit des régimes de ret~aite complémentaire obligatoi:-es. 

1.2.2 - Inde~~ités de chêma~e (agents r:cn titulaires) 

Le set.:il du smc S'i!=;Jrécie après :.:::;JUtatio.n des cnisH~::-~s 
maladi~ ~~is èe la CSG. 
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COMPTABILITE PUBUQJE 
INSTRUCTION" 

N° 91-52-MS 

du 17 avril 1991 

Si après cotisations maladie, l' inde!!!nité de chômage reste 

supérieure au SMIC brut (5.397,86 F au ler décembre 1990) e.t qu'apr~s 

CSG elle t:.ombe en-dessous du SMIC brut, ia CSG ne ser3 payée q~,;e 

partiellement, à hauteur du montant qui maintient l'indemnité au niveau 
du SMIC brut. 

n - Modification des tatU de cotisations à compter du 1.02.91 et retnise 

forfaitaire 

Z.l - Titulaires de l'Etat 

., 

Taux de la eotisa· aux de la eotisation aux de la cotisation 
Positions tion salariale pu de la contribution patronale alloeat1ons 

vieillesse patronale vieillesse fami 1 !ales 

Aetivit~ 7,85% 35,15% (1) 5 % 

- OHachement 

• Etat 7,85 % 35,15% (1) 5 % 
• Hors d'une 

administration 7,85 % 26,6 % 5,4 % 
de l'Etat 

(l) contribution implicite 

Z.Z - Autres catégories 

aux de la eotisat1on Taux de la totisatîon Taux de la cotisation 
Agents salariale patronale vieillesse patronale allocations 

vieillesse familiales 

Hon titulaires 6,55 % 8,20 % (plafonné) S,ot% 

de l'Etat (plafonn~) ... 
1,60% (d~plafonn~)(l) 

Ouvriers de l'Etat 7,85 % 10,34 % 5 % 

(1) I~putat i on budg~taire (cf. Annexe 2). 

1 • • • 
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2-3 - Remise forfaitaire 42 ~ 

La remise fo•faitaire de 42 F constitue un élément du calcul de 
la cotisation vieillesse. ELle n'entre donc pas en compte dans 
.l'assiette des cotisa~ions de sécurité sociale. 

2.3.1 A1en~s :itulaires 'de l 'E:at 

Bénéficient d'u~e remise les agents redevables d'~ne cotisat:on 
d'assurance vieillesse à conèit:on qu'ils soient assujettis à la CSG 
(art. 25 de la loi q" 91-73 du 18.01.1991). 

En conséquence. ne pe.,nnmt pas prétendre au versement de la 
remise forfaitaire de 42 F : 

- les agents qui ne sont pas assujettis 1 cotisations vieillesse 
obligatoires (par exemple dans les cas cités ci-dessus de versement 
d'inde~ités journalières selon les règles du rég~e général) 

- les agents qui ne sont pas assujettis à la esc. 

Ainsi notamment : 

. le fonctionnaire détaché à l'étranger et fiscalement domicilié 
à l'étranger bénéficiera de la baisse du taux de cotisation salariale 
vieillesse mais n'étant pas assujetti à la CSG (du fait de la domicilia­
tion fiscale A l'étranger), il ne bénéficiera pas de la remise de 42 F ; 

. le 
professionnelle 

fonctionnaire en congé de format1on 

- la 1ère année, il bé~éficiera d'une remise car il est 
assujetti à la CSG sur l'indemnité mensu&lle forfaitaire qui lui est 
allouée. 

-à partir de la 2ème année, l'inde!Mité mensuelle forfaitaire 
n'étant plus alio1.1ée et donc la CSG n'étant plus perçue sur cette 
indemnité, il ne bénéficiera plus de la remise forfaitaire. 

1 • •• 
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COMPTABILITE PUBUOOE 
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N° 91-52·M9 
du 17 avril 1991 

Annexe no 1 (suite) 

2.3.2 Ouv~iers de l'Eta~. a2ents non titulaires 

La remise forfaitaire est attribuée aux agents soumis a une 
cotisation vieillesse obligatoire. En l' ~n.t actuel de la législation, 
élle n'est pa~ li~e à l'acquittement de la CSG. · 

2.3.3 Montant de la remise 

Le montant de la re:nise forfai-:.aire mensuelle est fixé à 42 F 
pour les agents travaillant à temps pl~in. 

Ce montant est réduit dans les mêmes proportions que le 
traitement pour les agents travaillant à temps partiel (montant arrondi 
au franc infétieur) soit : 

Quotit~ de travail Montant 

- agent l mi-temps ou en cessation progressive 
d'activit~ ............................................ . 21 F 

- travail à ISO : ................. ...................... . z:: f 

29 F travail à 70 .. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 
travail à 80 % ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 315 F ( 6/7) 

- travail à 90 Z .....•.......•.•.••.......•....•...•... 38 F (32/35) 

- Pour les fonctionnaires de l'Etat qui sont détachés dans un 
emploi ne conduisant pas l pension de l'Etat et qui sont soumis à lettre 
semestrielle d'appel de cotisations, la remise forfaitaire semestrielle 
sera déduite automatiquei:lent du montant des cotisations dues. 

- Pour les agents ayant exercé dans le mois une activité dont la 
durée est inférieure au mi-temps et sup~rieure à 8 heures (embauche, 
reprise d'activité en cours de mois ou départ à la retraite par limite 
d'âge san~ droit à traitement continu) les modalités de calcul de la 
remise sont celles fixées par ia circulaire du 23 janvier 1991 précitée 
(soit 42 F/30 arrondis au franc inférieur). 

1 ••• 
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m - Recouvrement et !"Sppels 

3.1 - ~u~ent 

·10· 

Les règles de versement de la CSG suivent celles applicables aux 
cotisations sociales. A savoir : 

-Agents titulaires : versements mensuels à l'ACOSS 

- Agents non titulaires : versements mensuels aux URSSAF 

- Personnels retraités bénéficiant d'une pension de l'Etat (ou 
d'une pension a.ssimilée à une pension de l'Etat), il est précisé que les 
versements seront effectués trimestriellement à l'ACOSS dans des 
conditions analogues aux modalités de versement des cotisations de 
sécurité sociale (cf. Annexe 2 pour imputation budgétaire). 

J.Z - Rappels versés l compter du 1er février 1991 

3.2.1 - Prise en charge tardive de traitements 

Il s'agit du cas où les traitements n'ont pas pu être versés en 
temps voulu. Les règles suivantes sont alors applicables : 

- Les traitements sont assujettis l la CSG dans leur intégralité · 
au taux en vigueur au moment -du versement (1,1 : l compter du 
1er février 1991) 

- le taux de cotisation salariale vieillesse applicable est le 
taux en vigueur au moment du versement (cf. II nouveau taux à compter du 
1er février 1991) ; 

- le cas échéant, en cas de rappels portant sur plusieurs mois 
de traitements à temps plein, la remise de 42 F est versée autant de 
fois qu'il est versé de traitements mensuels à temps plein au titre du 
rappel. 

/ ... 
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Annexe n° 1 (suite) 

COMPTASIUTE PUBUCIUE 
INSTRI..ICTIOII 

N° 91-52·M9 

du 17 avril 1991 

3 . 2.2- Raooels rétroactifs (notamment prise en compte tardive 
d ' un avancement ; augmentation rétroactive de la valeur du point , 
etc .. ,.). Dans ce cas, les règles suivantes sont applicables : 

- l'intégralité du montant des rappels est assujettissable à la 
CSG au taux en vigueur au moment du versement des rappels (1,1 Z à 

compter du ler février 1991) . , 

- lorsqu'il s'agit d'un rappel sur traitement, le taux de 
cotisation salariale vieillesse applicable est le nouveau taux en 
vigueur A la date du versement du rappel (cf. II) ; 

- ne s'agissant pas de traitement à temps plein, 
n'ouvre pas droit au versement de la · remise forfaitaire 
l'occasion du versement du rappel. 

le rappel 
de 42 F à 

En cas de difficultés d'application, vous pouvez vous adresser à 

la direction du Budget (bureau 68) ou à la direction générate· de l'admlnls­
tratlon et de la fonctlon publlque ( bureau FP/7). 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 

la Foncti-~ Publique et des 
Réformes A~nistr~es, 

,' .~---
Michel DU'RAFOUR 

Le Ministre Délégué au Budget, 

~~· v / 
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ANNEXE 1 

Les revenus d'activité et de remplacement 
exonérés de ~ 

(rappel des dù!pœitions de la circulaire du 16.01.1991) 

l. !.es prestations fami!.ia!.es énl.ôlllérées A l' ar:ic!e I. 511-l et 
a~ chapitre V d~ titre V ci~ livre VII d~ code de la séc~rit.é sociale, 
ainsi que l'allocation aux ad~ltes handicapés visée aux articles 1.757-3 
et 1. S21-l du code de la sécurité sociale, l' .a.ide à la famille pour 
l'emploi d'une assistante maternelle agréée et l'allocation de garde 
d'enfant à domicile, visées aux articles 1.757-4, 1.841-1 et 1.842-l de 
ce même code. 

2. L'allocation de logement prévue par les articles 1.831-l à 

L.S3l-7 du code de la sécurité sociale ainsi q~e le montant de l'aide 
personnalisée au· logement prévue par les articles L.351-l à 1.351-14 d~ 
code de la construction et de l'habitation. 

3. Les indemnités journalières de maladie et 
versées par les organisœes de sécurité sociale et de 
sociale agricole ou pour le~r coœpte par les employeurs. 

de maternité 
la mutualité 

Les indemnités, .prestations et rentes viagères servies li.UX 

victimes d'accidents du travail ou à leurs llyants droit. 

4. Les rentes viag~res servies en représentation de dommages et 
intérêts en vertu d'une condamnation prononcée judiciairement pour la 
réparation d'un pr~judice corporel ayant entra1né pour la victime une 
incapacité per.nanente totale l'obligeant 1 avoir recours à l'assistance 
d'une tierce personne po~r effectuer les actes ·ordinaires de la vie. 

5. Les pensions temporaires d'orphelin, à concurrence ·de 
l'allocation aux adultes handicapés lorsqu'elles remplacent cette 
allocation en tout ou .partie du fait de la loi, ainsi que la fraction de 
ces pensions qui correspond ·au montant des prestations faœiliales 
auxquelles aurait eu droit le parent décédé. 

1 ••• 



' 1 o 141 Ill 1 llo ' Il l l o 1 1-o Il , , H 1 t il l 1 t l llll o L jj t · l , Il 

-13-

Annexe n° 1 (suite) 

COMPTABILITE PUBUOOE 
INSTRUCTION 

N° 91-52-M9 
du 17 avril 1991 

6 . . Les allocations, indemnités et p:-estations ser.ries, sous 
quelque fo~e que ce soit par l'~tat, les collectivités et les 
établissements publics en application des lois et décrets d • assistance 
et d' assurar.ce. Ce sont nota.c::nent les so=es versées dans le cadre de 
l'aide sociale, les allocations de revenu minimum d'insertion, les 
bourses d'enseignement accordées sous condition de ressources, etc. 

7. Les pensions alimentaires répondant aux conditions fix6es par 
les articles 205 à 211 du code civil, les rentes prévues à l'a:ticle 276 
du code civil et les pensions alil!lentaires ·versées en ve n .u d'une 
décision de justice, en cas de séparation de corps ou de divorce, ou en 
cas d'instance en séparation de corps ou en divorce. 

8. Les retraite.s mutuelles servies aux anciens combattants et 
viçtimes de guerre dans le cadre des dispositions de l'article L. 32.1-9 
du code de la mutualité. 

Les pensions servies en verta des dispositions d.u code des 
pensions militaires d'invalidité et, les victimes de guerre air.si que la 
retr-aite du combattant mentionnée aux articles L.255 à L.Z57 de ce t:~ême 

code. 

Les traitements attachés à la Légion d'honneur et à la m~daille 
militaire. 

9. Les rentes viagères servies · pa.r application de l'article 9.,6 
de la loi du 30 décembre 1928, de l'article S de la loi du 
17 septembre 1932, de l'article 1er de la loi du 1er octobre 1936 et de 
l'article 6 de la loi n• 652 du 26 jnin 1942. 

10. Les sommes attribuées à l'héritier d'un exploitant agricole 
au titre du contrat de travail A salaire différé prévu par l'article 63 
du décret du 29 juillet 1939 ainsi que les prestations visées à 

l'article 20 de la loi n• ·62-933 du 8 aoGt ~962 dans le cadre ~e 

l'entraide entre agriculteurs. 

11. Les indemnités versées aux personnes participant à des 
expérimentations médicales (art. L.209-1S du code de la santé publique). 

1 •.. 
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12. Les prestations de subsistance, d'équipemer.t. et de logement 

ainsi que l'i:tC.e!llllité for:aitaire d'ent::-etien allouées, en application 

cie l'article. L. ~04 du code du · ser.tice national, au personnel accom­

plissant le ser-o~ice national actif dans le service de la coopération ou 

de l'aide technique. 

13. Les inde!llllités des journalistes ou salariés des entreprises 

de presse suspendues en 1944 ou ayant renoncé à leur em?loi de 1940 à 

1944. 

14. La participation patronale aux titres restaurant dans la 

li.:nite fixée par la loi de finances (actuellement 21,50 F à la date du 

ler janvier 1991}. 

15. Le remboursement par l'employeur d'une partie des frais de 

t:-ansport (région parisienne} en application de la loi n • 82-684 du 

4 août 1982. 

16. Les ré1111.1nérations des stagiaires de la formation profes­

sionnelle visées aux articles L.961-l, 2• alinéa, et L.96l-5 du code du 

travail, les rémunérations des apprentis visés l l'arücle L.ll7-l du 

code du t::-avail et les indemnités complémentaires des stagiaires 

d'initiation à la vie professionnelle, visées l l'article L. 980-11-1 du 

même code. 
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